
DES CONDITIONS POUR RÉUSSIR : UNE MÉTHODE ET
DES MOYENS

Plusieurs facteurs interviennent en amont et obli-
gent à une méthodologie rigoureuse. Il a fallu tout
d’abord approfondir l’analyse des besoins, affiner la
définition des missions et la place de la fonction
dans la chaîne des intervenants techniques et
sociaux. Les personnels des centres sociaux, les édu-
cateurs de prévention, la police nationale et des inter-
locuteurs internes comme les services techniques, la
police municipale, la politique de la ville ont fait l’ob-
jet d’une information concernant le dispositif, ce qui
a permis de lever d’éventuelles inquiétudes. Les
moyens humains (recrutement de la coordinatrice,
suivi effectué par deux agents de développement
territorial) et matériels (local, téléphonie, habillement,
équipement) ont été dégagés pour favoriser la réus-
site du dispositif.

La présélection et la formation. Du fait des orien-
tations fixées par la ville de Villeurbanne et des condi-
tions de recrutement inhérentes au dispositif
emplois-ville, l’écart était important entre les candi-
dats pouvant prétendre au poste d’agent urbain et
les pré-requis nécessaires à l’exercice de cette fonc-
tion. Les professionnels de l’insertion (mission locale,
permanences emploi, association pour le développe-
ment local) et l’ANPE ont été sollicités dans la phase
de présélection. Ils ont positionné les jeunes reçus
en entretien de recrutement. La formation a ensuite
fait l’objet d’une attention particulière tant dans l’éla-
boration du contenu que dans son suivi. Les fonc-
tions de régulation et d’évaluation de la coordinatrice
ont permis à tout moment de vérifier l’adéquation
des contenus de formation aux emplois et d’adapter
les outils pédagogiques aux besoins observés chez
les jeunes.

La formation ne pouvant suffire à la professionna-
lisation des agents urbains, des séances hebdoma-
daires d’analyse de la pratique ont été mises en
place. Elles sont animées par la coordinatrice et les
deux agents de développement territorial qui ont
une fonction de tuteur technique auprès des agents
urbains. S’il était difficile de mesurer l’importance de
leur rôle au départ du projet, leur disponibilité, leurs
compétences ont permis aux agents urbains d’ac-
quérir une bonne connaissance du terrain, d’en iden-
tifier les spécificités, de constituer leur réseau. Ces
agents de développement territorial sont devenus
des acteurs-clés du dispositif.

Le recrutement d’une coordinatrice a permis de
construire la cohérence du projet jusqu’à sa concré-

tisation. Aujourd’hui, elle est la garante de l’esprit du
dispositif et c’est par elle que passe le maintien de la
dynamique enclenchée. Au-delà des fonctions clas-
siques d’organisation (gestion des plannings et des
interventions, relations avec les partenaires) et de
management d’équipe, c’est à elle que reviennent la
réflexion sur l’évolution et l’évaluation du dispositif
prévue début 1999.

Cette évaluation s’adressera aux différents opéra-
teurs du dispositif – les agents urbains, les tuteurs
techniques – et aussi aux partenaires et aux publics.
Cette étape très importante devrait permettre de
mesurer l’adaptation du dispositif aux objectifs fixés
et servira de base à une réflexion sur la pérennisa-
tion de ces nouveaux emplois. ■

Catherine RONGEAT,
coordinatrice des agents urbains

Les collectivités locales sont amenées à satisfaire des
besoins nouveaux en terme de médiation : régula-
tion sociale, prévention des conflits et gestion des
espaces. De « nouveaux métiers » apparaissent : cor-
respondants de nuit, agents d’ambiance, agents
locaux de médiation et de sécurité. À Vaulx-en-Velin,
ces besoins sont considérés comme devant être dura-
blement satisfaits. Par contre, les jeunes construisent
dans ce poste leur première expérience et affinent ici
leur projet professionnel. Jacky Chevalier, secrétaire
général adjoint, explique comment ces emplois liés à
la médiation sont une chance pour la collectivité
locale : en insistant sur les qualités relationnelles ils
permettent d’expérimenter une évolution de diffé-
rents métiers.

À Vaulx-en-Velin, la médiation c’est un ensemble de
métiers qu’il convient d’identifier pour répondre aux
objectifs de professionnalisation des jeunes et des
emplois. On peut néanmoins penser que l’expérience
acquise et les compétences, les savoir-faire et savoir-
être développés et identifiés dans ces métiers de
médiation participent plus à une évolution profonde
et à la rénovation de métiers existants qu’à la création
nette de nouveaux métiers. Les fonctions de régula-
tion sociale créées dans le dispositif « nouveaux ser-
vices, nouveaux emplois » distinguent trois types
d’intervention allant d’une observation attentive sur
un lieu ouvert à l’accompagnement personnel des
jeunes.

DES FONCTIONS DE RÉGULATION SOCIALE, TROIS MODES
D’INTERVENTION

La prévention urbaine : cette mission demande
une bonne acceptation des règles sociales et une qua-
lité d’observation. Plus particulièrement affectés dans
des espaces publics ouverts (parkings, parcs, sorties
d’écoles) les agents de prévention urbaine sécurisent
ces espaces en tant que récepteurs des tensions et des
conflits. Ils assurent l’interface entre les différents
publics et les institutions. Ils sont rattachés à la direc-
tion de la prévention, sûreté, sécurité ; cinq postes ont
été créés en 1998, cinq postes supplémentaires sont
prévus pour 1999.

La médiation dans les équipements publics : les
agents d’ambiance assurent le maintien du calme
propice à la lecture, à l’étude, aux spectacles. Ils favo-
risent l’ancrage des usagers dans ces espaces culturels
et aident à se familiariser à l’écrit et à la culture en
général. Le règlement de certains incidents doit pou-
voir éviter le rejet et conduire à une acceptation des

règles communes. C’est le rôle par exemple des
médiateurs de bibliothèque. Ils doivent déceler les
intérêts personnels pour permettre de cheminer vers
la découverte du livre, de la science et des arts. Cette
mission implique une culture générale, la connais-
sance de l’organisation d’une bibliothèque, ainsi que
le goût du livre, des programmations culturelles et
scientifiques. Sept postes ont été créés, rattachés à la
direction des affaires culturelles et sportives.

La médiation de quartier : malgré la présence de
nombreux équipements et services sur la commune,
on constate qu’un nombre croissant de jeunes
s’éloigne de toutes les institutions, ignorant même
parfois leur existence. Ce fossé qui se creuse devient
un facteur d’exclusion engendrant toutes les
méfiances. Il est apparu indispensable de créer des
emplois favorisant un rapprochement de ces jeunes
avec les structures de la vie citoyenne et leurs respon-
sables en les accompagnant dans un parcours
personnel global avec le souci de les responsabiliser.
Les postes de médiateurs de quartier ont donc été
créés, ils permettent d’assurer une présence dans les
quartiers, en liaison avec les structures municipales et
associatives. Ces jeunes ont été choisis pour leurs
qualités relationnelles souvent exceptionnelles et la
reconnaissance positive dont ils bénéficient dans les
quartiers du fait de leur présence ou de leurs activi-
tés sportives, associatives, ou d’animation… Ces
postes sont sous la responsabilité du secrétaire géné-
ral adjoint et sont dirigés par un chargé de mission
ayant lui-même exercé une fonction de médiateur
de quartier. Onze postes ont été créés en 1998 dont
sept sont pourvus, l’objectif est d’atteindre vingt
postes à fin 1999.

Tous ces postes sont rémunérés au SMIC. Le
niveau de formation des jeunes a été étudié lors du
recrutement et leur projet professionnel envisagé
pour leur proposer un plan de formation : par
exemple, pour les agents de prévention urbaine, la
nécessité d’avoir un niveau de culture générale équi-
valent au CAP pour préparer le concours de policier
municipal (l’un d’entre eux a d’ailleurs réussi ce
concours récemment).

LA PROFESSIONNALISATION DES JEUNES : UN SUIVI
PERSONNALISÉ DU PROJET PROFESSIONNEL

Le processus de professionnalisation des emplois-
jeunes est bien formalisé : préparation à d’autres
métiers ou au passage de concours dans la fonction
publique. Il est ponctué par différentes étapes. Une
réunion de lancement réunit ces jeunes, leurs tuteurs
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La régulation sociale dans les espaces publics, une fonction
pérenne, des emplois transitoires – Vaulx-en-Velin

des intervenants de proximité : les agents urbains à Villeurbanne
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et leur chef de service par groupe de quinze per-
sonnes environ. Le dispositif a été expliqué à tous,
ainsi que le rôle de tuteur. Ces rencontres ont un effet
mobilisateur pour les jeunes. Un suivi individuel est
assuré : les jeunes sont reçus régulièrement en entre-
tien (au moins une fois par trimestre) par une per-
sonne formée à l’écoute. Au cours de ces entretiens,
ils sont aidés dans la définition de leur projet, dans
leur choix de formation et rendent compte de leurs
acquis en formation.

Une proposition de formation qualifiante, de pré-
paration aux concours, d’adaptation à la fonction
selon les cas, est construite avec chaque jeune en
fonction de son projet. Le niveau du jeune est testé,
les pré-requis pour les concours sont vérifiés et des
formations diplômantes sont proposées de préfé-
rence, surtout si elles sont nécessaires pour un
concours. Quelquefois, il faut passer d’abord par une
remise à niveau. Certains se préparent à des métiers
du secteur privé (ambulancier par exemple).

Les médiateurs de quartier bénéficient en plus
d’un accompagnement à la fonction. La ville de
Vaulx-en-Velin a construit un cahier des charges qui
prévoit une formation (assurée par un organisme de
formation de travailleurs sociaux) destinée à mieux
formaliser le cadre de leur intervention – analyse de la
pratique, connaissance de l’environnement socio-
éducatif, apports psychosociologiques –, à construire
des éléments pour un référentiel de métiers et à vali-
der les acquis. Il s’agit avec eux de s’adapter en per-
manence au contenu même de leur activité, aux
réalités auxquelles ils sont confrontés.

Des journées thématiques et collectives sont sui-
vies par l’ensemble des jeunes et leurs tuteurs. Les
thèmes choisis doivent faciliter la compréhension de
ce qu’est la collectivité : le service public, la politique
de la ville, le statut de la fonction publique territoriale.
Un carnet de bord introduit par une lettre de l’élu au
personnel, précise quelques informations relatives à
la vie du jeune dans la collectivité et consigne les
choix et les avancées de celui-ci dans son projet.

Les services qui accueillent les jeunes bénéficient
de personnels (cadres ou agents) ayant un fort inves-
tissement professionnel dans le projet de la collecti-
vité et intéressés à exercer ces nouvelles activités. Le
tuteur est donc choisi pour ses compétences, son
implication importante et pour sa capacité à suivre
le jeune dans son projet. L’objectif est de lui per-
mettre de sortir du dispositif emplois-jeunes, projet
qui éventuellement le conduirait hors de la collecti-
vité ou de la fonction publique territoriale.

VERS UNE ADAPTATION DES EMPLOIS DANS LA FONCTION
PUBLIQUE ?

La ville de Vaulx-en-Velin parie sur la pérennité des
fonctions exercées, les emplois ont donc vocation à se
maintenir, par contre, les agents qui les exercent ne
peuvent y demeurer. Ces postes demandent un inves-
tissement personnel tel qu’on ne peut les exercer
que quelques années dans une vie professionnelle,
d’où l’importance des moyens pour la formation.

Par contre, pour les services, cette expérience de
médiation doit capitaliser des savoir-faire qui feront
évoluer les métiers de la fonction publique. On peut
facilement penser que les métiers de gardien d’équi-
pement public, d’hôtesse d’accueil, d’agent d’accueil
d’état civil… aujourd’hui encore trop considérés sous
leurs aspects techniques devront changer qualitati-
vement pour des fonctions de régulation plus impor-
tantes si l’on veut adapter et développer les
équipements et les services dans l’ensemble de la
ville. Dans cette perspective, on a beaucoup à
apprendre de la manière dont les médiateurs de quar-
tier exercent leur activité : l’objectif est bien de faire
évoluer notre organisation dans la manière de
répondre à la demande des publics, de mettre en
question nos habitudes, de progresser.

Ainsi, la ville de Vaulx-en-Velin poursuit-elle une
politique volontariste de professionnalisation des
jeunes pour faciliter leur accès à un métier soit dans
la fonction publique territoriale (préparation aux
concours) soit en dehors de celle-ci. ■

Jacky CHEVALIER, secrétaire général adjoint

La relation avec les habitants, la
proximité, fondent les principes du
DSU et les équipes de maîtrise
d’œuvre urbaine et sociale. Le ser-
vice DSU du Grand Lyon (la mission
DSU de la ville de Grenoble, aussi) a
saisi l’opportunité du programme
emplois-jeunes pour retrouver la
proximité avec la population. Chris-
tophe Marteau, chef de projet,
assure le suivi du dispositif depuis le
début.

Le principe d’action publique
dans les vingt-cinq quartiers en
contrat de ville veut qu’elle se fasse
en lien étroit avec les habitants, ce
qui veut dire une information per-
manente sur les actions en cours à
tous les habitants, et une large
concertation, sous l’autorité des
communes, sur les principaux
thèmes d’intervention dans ces
quartiers, dont les projets urbains.

Aujourd’hui les équipes-projet
réalisent en partie ces tâches mais
sont surtout occupées à la conduite
de projet et à l’animation du parte-
nariat. C’est pourquoi nous avons
souhaité affecter des emplois-jeunes
sur ce sujet. Leurs tâches ont été
définies précisément 1.

Mission. Elle consiste à organiser
matériellement des actions de com-
munication ou de concertation en
lien avec la réalisation des travaux
d’aménagement urbain : élaboration
de documents, préparation et suivi
des commissions de travail avec les
habitants, organisation d’actions de
communication avec des équipe-
ments de quartiers ou les écoles
(contacts avec les animateurs ou
enseignants, mise au point pratique
des actions).

Ils sont aussi en lien permanent
avec les relais locaux, les représen-
tants d’habitants, pour diffuser
toutes les informations utiles sur les
actions en projet ou en cours dans le
quartier. Toutes les catégories d’âges

sont considérées : enfants, adoles-
cent, adultes.

Il s’agit de faire vivre une relation
systématique entre les quartiers
et les pouvoirs publics amenés à
y intervenir en étant un vecteur
permanent de diffusion des infor-
mations « descendantes », des insti-
tutions vers les habitants, et
« ascendantes », des habitants vers
les institutions.

Ceci suppose des compétences
précises : analyser correctement le
jeu des acteurs, vérifier la fiabilité
des informations qui circulent, les
synthétiser convenablement pour
les fournir sous une forme adaptée
au destinataire, se faire progressive-
ment reconnaître dans ce rôle tant
par les décideurs que par les habi-
tants.

Positionnement. Le chargé de
communication agit sous l’autorité
du chef de projet DSU auprès de qui
il est placé. Par son intermédiaire, il
rend compte en permanence de son
travail à la commune et à la commu-
nauté urbaine. Volontairement, il
n’a pas de rôle opérationnel (en
matière de montage d’actions ou de
recherche de financement). Il se pré-
sente plutôt comme un « médium »
qui diffuse de l’information ascen-
dante et descendante sans lui-même
intervenir.

Il doit identifier les enjeux déon-
tologiques de cette démarche
(retranscription honnête du contenu
des messages des uns et des autres,
adaptation du type d’information
selon le type de public).

Compétences. Au-delà du diplôme
ou de la formation initiale des can-
didats (niveau bac +2 ou plus, prin-
cipalement filières communication,
urbanisme, travail social), la nature
du poste conduit à privilégier des
compétences diversifiées ou des par-
cours atypiques. De très bonnes
capacités relationnelles ainsi qu’une
bonne capacité de jugement sont

nécessaires, de même que des facili-
tés d’expression orale et écrite, per-
mettant de comprendre et de se faire
comprendre par tous les publics. En
outre, une bonne connaissance des
quartiers contrat de ville et le sens
du travail en équipe constituent des
critères déterminants dans le recru-
tement.

Pérennisation ? Ce type de métier
relève principalement des besoins
de rapprochement entre les institu-
tions publiques et les habitants, et
ainsi du recentrage progressif de
leurs actions sur les demandes
concernant la vie quotidienne dans
les quartiers. À ce titre, ce métier est
susceptible de se pérenniser, voire de
s’étendre vers des quartiers hors
contrat de ville, si l’expérience est
jugée positive. Dans cette perspec-
tive, le profil de poste est amené à
être complété ou amendé en fonc-
tion des tâches réellement conduites
sur le terrain par les chargés de com-
munication.

Les conditions d’une bonne effi-
cacité de ce type d’emploi sont donc
complexes. Ceci ne se construit pas
en un jour mais sur la durée. De ce
point de vue les chargés de commu-
nication/concertation sont repré-
sentatifs de types de postes
nouveaux créés à l’occasion des
emplois-jeunes, dont les exigences
de mise en œuvre sont in fine très
élevées alors qu’ils sont occupés par
des personnes en début de carrière
professionnelle. ■

Christophe MARTEAU, chef de
projet, Décines

1. Huit chargés de communication sont actuellement
en activité sur les sites ; une deuxième vague de recru-
tement est en cours de manière à doter chacun des
sites DSU d’un chargé de communication.
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Chargé de communication et de concertation dans un quartier

La régulation sociale dans les espaces publics…
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